
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43149

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 43149

Texte de la question

M. Jacques Brunhes attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur la rentree scolaire dans les Hauts-de-Seine et plus particulierement sur la situation de deux
ecoles primaires, implantees a Gennevilliers. L'inspection academique a decide de fermer une classe a l'ecole
Caillebotte, et de refuser la demande d'ouverture d'une classe supplementaire a l'ecole des Gresillons alors
qu'elle se situe en zone d'education prioritaire. Ces choix provoqueront une augmentation des effectifs par
classe. Ils entravent les actions educatives menees et penalisent en tout premier lieu les enfants, ce qui est
inacceptable. Pourtant, ces ecoles sont implantees dans une commune des Hauts-de-Seine marquee par la
crise ou il est important que les moyens de l'education soient preserves, et meme augmentes. Dans nos
quartiers, l'ecole est un element structurant indispensable du tissu social. C'est pourquoi les enseignants et les
parents d'eleves agissent et exigent les moyens necessaires, materiels et humains pour que tous les enfants,
quelle que soit leur origine sociale, aient acces a une formation de qualite, ce qui est la vocation du service
public de l'enseignement. Ces decisions compromettent le suivi individualise auquel chaque enfant a droit dans
les etablissements concernes. Elles entrent en contradiction avec la democratisation de l'acces au savoir et la
lutte contre l'echec scolaire. En effet, plus les sciences et les technologies se developpent, plus grandit la
complexite des rapports humains, de la societe, plus l'intervention humaine suppose connaissance et capacite a
anticiper sur les evenements, plus l'investissement sans precedent dans l'education et la formation est
necessaire.

Texte de la réponse

En application de la deconcentration administrative, les mesures d'amenagement du reseau scolaire relevent de
la competence des autorites academiques qui repartissent apres consultation des organismes et des partenaires
interesses les moyens qui leur sont alloues, en fonction des priorites departementales. Les ecoles elementaires
Caillebotte et des Gresillons A, situees a Gennevilliers, ont fait l'objet d'une etude attentive lors des travaux
preparatoires a la rentree. L'inspecteur d'academie, directeur des services departementaux de l'education
nationale des Hauts-de-Seine, a pris la decision de fermer la 17e classe de l'ecole Caillebotte, compte tenu des
normes departementales et des priorites recensees par ailleurs dans le departement. Toutefois, la 16e classe de
l'ecole en question est maintenue, bien que l'application stricte des normes departementales en eut entraine la
fermeture. L'ecole dispose, par ailleurs, d'une classe d'adaptation. A l'ecole des Gresillons, l'inspecteur
d'academie n'a pas donne suite a la demande d'ouverture d'une 13e classe, puisque, meme apres fermeture,
les moyennes d'effectifs par classe restent conformes a celles generalement admises dans les ecoles
elementaires du departement situees en zones d'education prioritaires. L'ecole possede, en outre, une classe
d'adaptation. Cependant, un poste de remplacement supplementaire a ete mis a la disposition de l'inspecteur de
l'education nationale afin d'apporter a plein temps un soutien aux eleves en difficulte et, le cas echeant, de
pallier une eventuelle hausse des effectifs en cours d'annee. En tout etat de cause, la situation de ces deux
ecoles ne devrait pas susciter de difficultes particulieres a Genevilliers durant l'annee scolaire.
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